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RAPPORTEUR : Monsieur Gilles MAUDUIT

OBJET : Création d'un marché communal sur la commune associée de Targé

La  commune  associée  de  Targé  souhaite  créer  un  marché  afin  de  valoriser  les  
producteurs  locaux  et  de  développer  le  commerce  de  proximité.  Ce  marché  contribuera  à  
l'animation du village, en attirant des personnes venant des communes alentours et constituera  
un nouveau service par les Targéens.

Le marché sera implanté en plein centre du bourg de Targé et comprendra une dizaine de  
commerçants. Il aura lieu de 16h à 20h le deuxième vendredi de chaque mois entre le 1er avril et  
le 30 septembre.

* * * * *

VU l'article L 1411-12 relatif aux délégations de service public à procédure simplifié,

VU la loi des 2 et 17 mars 1791 relative à la liberté du commerce et de l'industrie,

VU l'article L. 2224-18 du Code général des collectivités territoriales,

VU l'avis favorable de la commission consultative des marchés en date du 17 novembre 
2015

 CONSIDERANT que le montant de la convention de délégation est inférieure au seuil de 
procédure formalisée

CONSIDERANT  que  ladite  commission  a  approuvé  le  régime des droits  de places et 
stationnement fondé sur un mode de calcul unique au mètre linéaire de surface de vente fixé 
chaque début d'année par délibération,

Le conseil municipal ayant délibéré :

1°) décide de créer un marché communal sur la commune associée de Targé,
2°) décide que ledit marché sera géré par délégation de service public,
3°)  décide que les droits de places obéissent  à un mode de calcul  unique au mètre  
linéaire,
4°) fixe le mètre linéaire à 1 euro pour l'emplacement et 2,58 euros par branchement  
électrique
5°) approuve le réglement de marché annexé à la présente délibération,
6°) charge M. Le Maire de prendre toutes mesures utiles pour la mise en place du marché 
communal

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,

Par le  Maire Pour le Maire et par délégation,
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